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canton de Vaud M. le lieutenant-colonel d'artillerie Rochaz, k Orbe, et M. le

major Combe, velerinaire de division, a Orbe.
Pour le 3e arrondissement de recrulemenl de Vaud et les Se el Ce du Valais: M.

le capitaine d'artillerie Monnel, ä Vernex, et M. le premier lieutenant Dutoit,
velerinaire, ä Aigle.

Pour le canton de Fribourg (arrondissement de recrutemenl l et 2): M. le major
d'artillerie Haag, ä Bienne, et ä M. le major Potterat, veterinaire de division, ä

Yverdon.
Pour le canton de Neuchätel et le Jura bernois (arrondissement de recrulement

B et 8, Ile division): M. le major d'arlillerie Monnard, aux Ponts, et M. le premier
lieutenant Michaud, veterinaire, ä Montet.

— Le Conseil federal a sanclionnö la loi militaire grisonne mise en harmonie avec
Torganisation militaire federale, el il a en oulre autorisö son departement militaire
k conclure aven les autoriies compelentes d'Argovie et de Bäle-Campagne des contrats

portanl location des bäliments necessaires pour y abriter le maleriel de guerre
de la V' division d'armöe.

— A l'occasion de la mise sur pied, par les autoriies cantonales, des corps de
troupes federales (pontonniers el sapeurs) lors des inondations Survenues l'annee
derniere, il s'est eleve des doutes au sujet de l'article Wi de l'organisation mililaire
et de l'arl. 19 de la Constitution federale, el Ton s'etait demande si les canlons ont
le droit d'appeler en Service des corps de troupes federales.

Le Conseil federal a decide, en dato du 3 courant, que les canlons peuvent
mettre sur pied les mililaires appartenanl ä un corps de iroupes de la Confederalion,
et se Irouvant domiciliöes sur leur territoire respeclif, pour autant du moins que la
Confederalion n'en dispose dans ce momenl-lä. II est sous-entendu, toutefois, que,
lors möme que ce ne serait que pour la rögularitö et l'ordre, il en sera aussitöt
donnö connaissance ä Tauloritö födörale, qui se reserve le droit de dösigner elle-
meme le commandemenl de la troupe mise sur pied.

— tf. le major Charles von Elgger, ä Lucerne, actuellement insirucleur de IImc
classe d'infanlerie, est nommö insirucleur de I" classe de la möme arme, avec
promotion au grade de lieulenanl-colonel d'infanterie.

— Par circulaire du 31 juillet öcoulö, le Departement militaire donne diverses
inslructions aux officiers de recrutement sur les examens pödagogiques donl on
persiste si malenconlreusement a encombrer, par des molifs de statistique ötrangers
aux affaires militaires, Topöration du recrutement.

— Une circulaire du H courant nolifie l'arrötö du Conseil födöral du 31 juillei
öcoulö, modifiant l'instruction du 5H septembre 1875 sur la visite sanitaire des
recrues et la reforme des mililaires.

Aux Contröleurs d'armes des divisions.
Par notre circulaire du 16 döcembre 1870, nous avons rendu quelques prescriptions

sur la remise ä neuf des armes. En nous röförant ä ces prescriplions, nous
vous donnons par la prösente l'ordre de reparer (remettre ä neuf) ä la cloture des
trois öcoles de recrues d'infanlerie de votre division, les fusils ä röpötition rendus aux
arsenaux des cantons par des recrues iransförees ou passant dans les carabiniers et
cela de teile sorte que ces armes puissent ötre remises de nouveau k des recrues
sans inconvenient övenluel, mais dans aucun cas sans notre autorisation spöciale.
Les reparations doivenl ötre faites conformöment aux prescriptions indiquöcs et les
armes peuvenl ölre remises ä cet effet et sous votre contröle k des ateliers outillös
pour cela et autorisös ä procöder ä des reparations de ce genre.

Les comples de frais qui en rösulteront doivenl contenir le detail du travail qui a
ötö fait ainsi que le numero de chaque fusil et ötre transmis ensuite ä notre
administration, munis de votre visa.

Berne, 31 juillet 1877.
Le Chef de la section administrative,

Steiger
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Behne. — Le 26 de ce mois aura lieu dans ce canlon la votation populaire sur
les propositions financieres du Grand Conseil. 11 s'agit de Tapprobation des excödants



- 328-
de döpenses de 1875 (1,715,789 fr. 09 c. et de 1876 984.tIOfr.-74 c), et de l'allo-
calion des crödits supplömentaires pour couvrir Texcedant prösumö des döpenses des
exercices de 1877 (1,374,350 fr.) el de 1878 (1.04ü,9b0 fr.). Dans ces sommes sont
compris les exedanls de frais pour la construetion des elablissenaein» militaires,
övaluösä 1,250,000 fr.

Vaud. — Le 20 aoüt, ä 4 heures du soir, sont entrös en ligne les bataillons vaudois

nos 1 k 6 et le balaillon n° 98 du Valais, pour prendre part au cours de röpötition
de la lre brigade d'infanterie (Grand), qui aura lieu ä Biöre et dans ies environs,

du 20 aoüt au 4 seplembre
Aprös avoir termine leur Organisation dans les lieux de rassemblement qui leur

ont öle assignös. les balaillons seront aehemine» sur les localites suivanles oü ils
seront cantonnes:

Balaillons de fusiliers n°5 1 ä 3 k Biöre (casernes et village) ; bataillon n" 4 ä

Montricher; bataillon nu 5 ä Pampigny ; bataillon n° 6 k l'Isle ; balaillon n° 98

(Valais) ä Ballens. Le quartier-gönöral de la brigade est fixö ä Mollens
Ces troupes qui constiluent dans leur ensemble la I" brigade d'infanlerie,

appartiennent aux rögiments nu 1 (comtnandani lieulenanl-colonel de Cocalnx. ä Sainl-
Maurice) et n» 2 (lieutenant-colonel de Guimps, ä Yverdon). L'etat-major du 1"
rögiment aura son quartier-gönöral ä Biere, celui du 2« ä Mollens. Les balaillons
sont accompagnös du train de ligne qui leur est atlachö ainsi qu'aux ötats-majors
de brigade et de regiment.

Les premiöres journees du cours de röpötition seront consaeröes au tir et ä

l'etude des reglemenls d'exercice pour la compagnie el le batailion ; les troupes pas-
seroni ensuile aux manceuvres de regimenl et de brigade.

Pendant les derniers jours auront probablement lieu des manceuvres combinöes
avec les batteries d'artillerie n0s 5 etö, actuellement en cours de repetition a Biöre,
sous les ordres de M. le major de Meuron.

La 2C brigade (Favre) de la lre division sera appelöe ä un service semblable,
conjoinlement avec le balaillon de carabiniers n° 1, du 7 au 22 septembre, ögalement
ä Biöre.

La Ire brigade sera inspeetöe par M. le conseiller födöral Scherrer, chef du
Döpartement militaire födöral; la 2e par M. le colonel-divisionnaire Philippin.

— La reunion des dölöguös de la societe föderale des sous-officiers, qui a eu lieu
les 18 el 19 aoüt k Vevey, a pleinement reussi. Vingt sections y ötaient represen-
töes par une cinquantaine de dölöguös, et en oulre "200 sous-officiers s'ötaient joints
ä leurs camarades pour leur faire föle. Une nouvelle section, celle de Payerne, a

ölö recue. La section de Oranges (.Soleure) a ötö dösignöe comme comite central et
Granges sera le lieu de la prochaine reunion generale.

EN VENTE:

A Paris, chez TANERA; ä Lausanne, chez B. BENDA, editeurs ;

GUERRE D'ORIENT
EN 1876-1877

Esquisse des evenements militaires
et politiqu.es

par

Ferdinand LECOMTE,
colonel-divisionnaire.

Tome Ier, in-8° avec 3 cartes, 6 francs.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE BORGEAUD, CITE-DERJUERE, 26.
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